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Le Ministre du Travail et de la Fonction Publique communique :

Conformément aux dispositions du décret no 2O2O-577 du 09

décembre 2020 portant réaménagement des horaires de travail dans

lAdministration publique et, pour compter du 1"' janvier 202t,les nouveaux

horaires de travail sont Ies suivants sur toute létendue du territoire national :

. matin : 0B heures à 12 heures 30 minutes

pause : 12 heures 30 minutes à 14 heures

. après-midi : de 14 heures à t7 heures 30 minutes

Tous les agents publics sont en conséquence invités au respe'ct

scrupuleux de ces nouveaux horaires.
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